
EXTRAIT DE PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL

Date de la séance : 8 décembre 2025

Présidence : Monsieur Nicolas Menétrey

LE CONSEIL COMMUNAL DE MONTILLIEZ

Considérant que cet objet figure à l'ordre du jour,

Vu le préavis de la Municipalité n° 48/2025 concernant le budget 2026

Ouï le rapport de la commission gestion finance,

DECIDE :

• d'adopter le budget de fonctionnement pour l'exercice 2026 tel que présenté par la

Municipalité et annexé au présent préavis.

• de valider la réaffectation des fonds

MCH1
2820.08 Fonds Réfection du temple =>

2820.14 Fonds Urgence climatique =>

MCH2
2910.01 Fonds temple DOM

2910.02 Fonds climat MCH2

• de valider le préfinancement

MCH1
2820.12 Fonds Pâturage

MCH2
=> 2930.01 Fonds pâturage

• de valider la dissolution des fonds et attribution

MCH1 MCH2
2820.06 Fonds Péréquation => 2940.00 Réserve politique budgétaire

2820.13 Fonds USL => 2940.00 Réserve politique budgétaire

Ainsi délibéré en séance du 8 décembre 2025.

Le président :

\-^^i'y^'

Nicolas Menétrey

La secrétaire remplaçante :

AXte
Mical Waeber-Dutoit


